
Pôle Énergies Renouvelables 
et Hydrogène

Créé en octobre 2020 -   Co-piloté DDT 45 et UD-DREAL

Autres membres du pôle : UDAP – DDPP et délégation ré-
gionale de l’ADEME

Il est chargé de traiter des projets ressortant de la production 
éolienne ou photovoltaïque d'énergie électrique, de la 
production de gaz par des procédés de type méthanisation, 
de la géothermie et de la production d'hydrogène.

C’est un portail d’entrée pour les porteurs de projet 
en amont des procédures administratives

Les collectivités sont invitées à assister aux échanges : 

 photovoltaïque : commune et ComCom d’implantation ;
 éolien : communes et CC dans un rayon de 6 km autour du projet ;
 méthanisation : commune et CC dans un rayon d’1 km autour du projet.

une adresse mail unique : pole-enr45@loiret.gouv.fr

* DAENV : Dossier de demande d’autorisation environnementale, DENR : dossier de demande d’enregistrement, 
DECLA : dossier de déclaration R
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à disposition des porteurs et des collectivités : 

Autres contacts utiles

Développement de projet – Contacts amont

 Pôle Énergies Renouvelables et 
Hydrogène (Méthanisation, Éolien, 
Photovoltaïque et Hydrogène)

 DDT - Aurore VIDUS   pole-enr45@loiret.gouv.fr  02 38 52 46 57

 Méthanisation  DDPP - Céline 
IMBERDIS

  celine.imberdis@loiret.gouv.fr  02 38 42 42 90

 Éolien  UD DREAL - Sylvain 
DROUIN

  ud45.dreal-centre@loiret.gouv.fr  02 38 25 01 20

Dépôt de dossier - Instruction

 Éolien / Méthanisation (ICPE / 
DAENV / DENR / DECLA)*

 DDPP / SEI   ddpp-sei@loiret.gouv.fr  02 38 42 42 42

 Méthanisation (agrément sanitaire)  DDPP - Céline 
IMBERDIS

  celine.imberdis@loiret.gouv.fr  02 38 42 42 90

 Photovoltaïque (Permis de 
construire + Étude d’impact)

 DDT - Service 
urbanisme

  ddt-sua-pads@loiret.gouv.fr  02 38 42 46 40


